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Ces boat people prennent beaucoup
de risques pour un avenir incertain.
Photo: Massimo Sestini

Libre-circulation
pour les migrants
Pour faire face au flux croissant de réfugiés,
l'UE et la Suisse préféreraient se barricader.
Des experts de la migration proposent
l'inverse: ouvrir les frontières, notamment
internes.
Par Pascale Hofmeier

LA
Union européenne s'attend en

J 2015 à un afflux de quelque 900 000

réfugiés en provenance de zones
' en guerre ou en crise, 50% de plus

que l'an passé. Les médias relatent
quotidiennement les infortunes des migrants
qui cherchent à rejoindre l'Italie, la Grèce

ou Malte à bord d'embarcations précaires.
Une fois à terre, ils tentent souvent de
poursuivre leur périple vers d'autres contrées,
sans s'enregistrer dans le pays d'arrivée
dans lequel ils ne veulent pas rester.

Ce flux croissant de demandeurs d'asile
et de réfugiés économiques rend l'idée
d'une fermeture des frontières de plus en
plus populaire en Europe et en Suisse. «Le

principal problème de l'UE, c'est l'absence
de politique commune, analyse Alberto
Achermann, professeur de droit de la
migration à l'Université de Berne. Les pays
ne s'entendent que sur le renforcement de
leurs frontières extérieures.» Pour parvenir
en Europe et déposer une demande d'asile,
les requérants n'ont alors pas d'autre choix

que d'emprunter des voies de passage
illégales et extrêmement dangereuses.

Se concentrer sur la sécurisation des
frontières est une attitude basée sur la
raison d'Etat et sur l'hypothèse que l'ouverture

des frontières attirerait encore plus de

réfugiés. «On ne sait pas si cela serait
vraiment le cas», relève Alberto Achermann. il
y a des indications que l'émigration
augmente dans certains pays avec l'introduction

de la libre circulation des personnes,
mais pas dans d'autres. «L'élément
déclencheur est rarement le cadre juridique.
C'est la situation économique qui joue un
rôle déterminant.» Un constat qui remet
en question l'utilité des contrôles aux
frontières, ceux-ci pouvant souvent être
contournés.

Une étude sur les effets du renforcement
de la sécurité à la frontière entre le Mexique
et les Etats-Unis a ainsi montré qu'il n'avait
pas réduit l'immigration mais, au contraire,
fait baisser les retours au Mexique. Selon
Alberto Achermann, des analyses effec¬

tuées en Europe occidentale par des
instances proches des autorités aboutissent à

une autre conclusion: elles postulent que,
sans des contrôles frontaliers renforcés, le
nombre de migrants augmentera.

Refoulement interdit
Un regard sur le passé révèle que les
frontières nationales ont longtemps été
relativement ouvertes. «Jusqu'au début du
XXe siècle, la liberté d'établissement était
garantie un peu partout», poursuit Alberto

Achermann. Les Etats-Unis ont été les
premiers à la restreindre en commençant
en 1875 à contrôler les entrées dans le pays.
Cela a concerné dès 1917 les migrants
économiques débarquant d'Asie, puis d'Europe.
«Les problèmes de réfugiés sont nés avec ces
contrôles de l'immigration», argue l'expert.
L'Etat a en effet été obligé d'enregistrer les
arrivants et de leur offrir un hébergement.

«On ne sait pas si l'ouverture
des frontières attirerait
vraiment davantage de

réfugiés.»
Alberto Achermann

Le principe des contrôles de l'immigration
a essaimé des Etats-Unis vers

l'Europe. En Suisse, la libre circulation a pris
fin avec la Première Guerre mondiale. Des
critères sélectifs n'ont toutefois été introduits

qu'en 1931, au moment de l'entrée en
vigueur de la loi fédérale sur le séjour et
l'établissement des étrangers pour lutter
contre la surpopulation étrangère. Celui
qui cherchait asile en Suisse en raison de
son appartenance raciale était renvoyé.

Cette pratique était répandue en Europe
et a eu des conséquences dramatiques bien
connues après l'arrivée au pouvoir d'Hitler
en Allemagne. «En 1938, lors de la Conférence

d'Evian qui aurait dû permettre de
venir en aide aux réfugiés juifs fuyant le
nazisme, aucun Etat ne s'est déclaré prêt à
en accueillir», souligne Alberto Achermann.
Lorsque l'extermination a débuté, tous les
pays, y compris la Suisse, ont refoulé les
juifs aux frontières, les envoyant vers une
mort certaine. «Ce n'est qu'à l'issue de la
Deuxième Guerre mondiale que l'on a pris
conscience des droits des réfugiés.» Ceux-ci
sont aujourd'hui régis par de nombreuses
conventions nationales et internationales.
Un concept central est fixé dans la Convention

de Genève sur les réfugiés de 1951: le
principe du non-refoulement. Il interdit
de renvoyer des personnes dans des Etats
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Le plus souvent, les passeurs arrivent ä contourner les barrieres. Photo: Keystone/APPhoto/Emiiio Morenatti

oü ils sont menaces de torture ou d'autres
atteintes graves aux droits humains.

En Europe, la question du traitement ä

accorder aux demandeurs d'asile est re-
glee de faqon tres differente selon les pays.
L'UE s'est entendue sur des principes et
sur divers instruments pour un «regime
d'asile europeen commun» (RAEC), mais ils
restent peu ou mal mis en pratique, ce qui
empeche des lors de parier d'une veritable
politique d'asile commune. Les Etats se
battent en fait actuellement autour d'une
repartition equitable des migrants entre
les divers pays de l'Union.

Des camps au Sahara
«Les gens ne fonctionnent pas comme
l'imaginent les technocrates», avance
Alberto Achermann. Ce qui frappe, selon lui,
c'est que l'on propose toujours les memes
idees: fermeture des frontieres, etablis-
sement de camps dans les pays de transit
ou encore creation de zones de protection
dans les pays d'origine. Mais ces dernieres
approches restent problematiques, in-
diquent des exemples historiques tels que
le Sahara occidental. Aux frontieres entre
l'Algerie,le Maroc et la Mauritanie, quelque
200 000 refugies attendent une solution de-

puis trente ans, et la troisieme generation
y grandit dejä. «Depuis la guerre en Bosnie,
on sait aussi ce qui peut se passer dans les
zones de protection», avertit l'expert, en
faisant allusion au massacre de Srebrenica.

«Les gens opteraient pour
une voie legale, plutot que de

prendre d'enormes risques.»
Francois Crepeau

Franqois Crepeau, rapporteur special des
Nations Unies sur les droits de l'homme des

migrants, plaide pour une solution souple
au lieu d'une cle de repartition rigide. Selon
le professeur de droit international public ä

l'Universite McGill ä Montreal, la libre
circulation devrait aussi s'appliquer aux
migrants. Qui s'enregistre volontairement ä

son arrivee en Europe devrait ensuite pou-
voir poursuivre son voyage vers le pays de

son choix. «La personne projettant d'aller
en Suede ne restera pas en Estonie», avance
l'expert. Une maniere de voir les choses
ä l'exact oppose de la situation actuelle,
dans laquelle les accords de Schengen de-
viennent lettre morte.

Legaliser la migration
Pour Franqois Crepeau, ilvaut mieux mettre
en place une mobilite et des canaux de
migration contröles que d'investir de grosses
sommes dans la securisation des frontieres.
Il propose ainsi que des equipes, dans les

pays d'accueil, selectionnent chaque annee
un certain nombre de personnes autorisees
k venir en Europe. «Je suis persuade que les

gens opteraient pour une voie legale, plutot

que de prendre d'enormes risques et de

verser beaucoup d'argent ä des passeurs»,
estime l'expert, pour qui ces derniers au-
ront toujours une longueur d'avance sur
les douaniers.

Alberto Achermann partage cet avis.
Il rappelle la tragedie des boat-people: ä

Tissue de la guerre du Vietnam en 1975,
quelque 2,5 millions de personnes tentent
de fuir le regime communiste sur des
bateaux de fortune, un exode dans lequel
200 000 migrants trouvent la mort. A la fin
des annees 1970, les Etats-Unis mettent sur
pied un programme permettant d'emigrer
par des canaux legaux, dont beneficieront
plus de 600 000 personnes. «Cela constitue-
rait aussi une bonne alternative pour l'Eu-
rope, dit Alberto Achermann. Mais eile n'est
pas populaire.Aucun Etat ne la soutiendra.»

Pascale Hofmeier est redactrice scientifique
du FNS.

Movements, Journal für kritische Migrations- und

Grenzregimeforschung

Une immigration imaginaire

A quoi pensent les demandeurs d'asile
lorsqu'iis entreprennent un voyage risque

pour rejoindre i'Europe? David Loher, de

l'Universite de Berne, se penche sur cette
question dans sa these intitulee «The Limits
of Control» dans le cadre du projet «How
Does Border Occur». Le chercheur s'attache
ä mettre en lumiere la maniere dont les

migrants et les acteurs etatiques appre-
hendent les frontieres qui sont «sans cesse

recreees, contournees et reformulees». David

Loher etudie notamment les biographies
de requerants d'asile tunisiens venus en
Suisse peu apres la chute de Ben Ali. La

«harraga», la traversee clandestine de la

Mediterranee, est un theme recurrent au sein
de la jeunesse tunisienne. «Contrairement
aux refugies venant d'Etats en ruine comme
I'Erythree ou de pays en proie ä des conflits
tels la Syrie ou I'lrak, les jeunes Tunisiens
fuient le chomageeleve, le regime autori-
taire et les structures familiales rigides.»
Dans la plupart des cas, la «harraga» reste
du domaine de l'imaginaire. II en est alle au-

trement au moment du renversement de Landen

dictateur, lorsque I'appareil securitaire
etait affaibli. Quelques dizaines de milliers
de jeunes en ont profile pour partir. Beau-

coup sont revenus, volontairement ou non.
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